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Article 1. Objet 
Les conditions générales de v entes 
décrites ci-après détaillent les droits et 

obligations entre d'une part la société DE 

LA FOOD, dénommée "la société", 
v endant les serv ices déf inis ci-après, et 

d'autre part la personne phy sique ou 

morale, dénommée "le client", achetant 

un ou plusieurs de ces serv ices par  
l'intermédiaire d'un contrat tel que déf ini 

à l'article 2 des présentes.  

 

Article 2. Contrat  
Le dev is complété des présentes 

conditions générales constitue une 

proposition de contrat pour lequel le 

client, ou son év entuel mandataire pour 
lui-même, déclare expressément 

disposer du pouv oir, de l'autorité et de la 

capacité nécessaires à sa conclusion et 
à l'exécution des obligations lui  

incombant. Cette proposition de contrat 

est v alable 30 jours à compter de sa date 

d'env oi ou de présentation au client, sauf  
mention particulière sur le dev is. Passé 

ce délai, les tarif s y  f igurant sont 

susceptibles d'être modif iés 

conf ormément à l'article 7, alinéa 2 des 
présentes et un nouv eau dev is sera 

établi par la société. Le contrat est f ormé 

et les deux parties engagées dès 

réception par la société du dev is dûment 
daté et signé par le client, rev êtu du 

cachet du client et de la mention "Bon 

pour accord" et d'un exemplaire des 
présentes dûment paraphé et rev êtu de 

la mention "Lu et approuv é". De 

conv ention expresse entre le client et la 

société, l'acte d'env oi du seul dev is en 
conf ormité av ec l'alinéa 2 du présent 

article v aut de sa part acceptation des 

termes du contrat et notamment des 

conditions générales de v ente qui lui ont 
été remises. 

 

Article 3. Conditions d'application 
Toute prestation accomplie par la société 

implique de la part du client l'adhésion 

entière et sans réserv es aux conditions 

du contrat, à l'exclusion de tout autre 
document tel que site Internet, 

prospectus, documents commerciaux, 

etc. En cas de contradiction entre les 

dispositions f igurant au dev is signé par le 
client et celles f igurant aux présentes 

conditions générales de v ente, les 

dispositions du dev is sont applicables. 

En cas de dispositions particulières 
contractuelles dif f érentes des présentes 

conditions générales de v entes, les 

conditions particulières sont appliquées.  
 

Article 4. Conditions d'évolution  
La société s'accorde le droit de modif ier 

les articles des conditions générales à 
tout moment. Toute nouv elle v ersion 

entre en v igueur le jour suiv ant sa 

publication sur le site www.delaf ood.eu,  

elle sera applicable à toute nouv elle 
proposition ou à tout av enant de contrat 

émis postérieurement à la date de 

publication.  

 

Article 5. Délai de rétractation 
Conf ormément aux dispositions de 

l'article L121-21 et suiv ants du code de la 
consommation, et dans le cas d'une 

v ente à distance à un non-prof essionnel, 

le client a la f aculté d'annuler le contrat 

par lettre recommandée av ec accusé de 
réception dans les 7 jours calendaires à 

compter de la f ormation du contrat telle 

que stipulée à l'article 2 des présentes. Si 

ce délai expire normalement un samedi, 
un dimanche ou un jour f érié ou chômé, 

il est prorogé jusqu'au premier jour  

ouv rable suiv ant. Av ant l'expiration du 

délai de rétraction prév u à l'article L121-
25, la société ne peut exiger ou obtenir  

du client, directement ou indirectement, à 

quelque titre ni sous quelque f orme que 
ce soit, une contrepartie quelconque ni 

aucun engagement ni ef f ectuer des 

prestations de serv ices de quelque 
nature que ce soit.  

 

Article 6. Annulation  
Tous les cas de désistement ou 
d'annulation dus au f ait du client hors de 

la période de rétraction et ce, quel qu’en 

soient les causes à l'exclusion de causes 

résultant de f orces majeures, dégage 
immédiatement la société de toutes 

obligations env ers le client qui ne pourra 

prétendre au remboursement des 

sommes déjà v ersées. Celles-ci sont 
conserv ées par la société à titre 

d'indemnité contractuelle irréductible de 

résiliation du contrat. Un report de 
l'év énement à une date ultérieure est 

soumis à condition de disponibilité du 

matériel et de l’équipe et dev ra f aire 

l’objet d’une réév aluation par la société. 
Dans le cas d’une annulation du f ait du 

client, comprise entre le jour même et 

48h à l’av ance, la prestation sera 

f acturée suiv ant le dev is initial.  
 

Article 7. Prix  
Les tarif s des serv ices v endus sont ceux 

en v igueur au jour de l'env oi du dev is au 
client. Ils sont libellés en euros et 

calculés hors taxes. Ils seront majorés du 

taux de TVA et des f rais de 
déplacements conf ormément à l'article 8 

des présentes.  

Les tarif s sont garantis durant la période 

de v alidité du dev is conf ormément à 
l'article 2. La société s'accorde le droit de 

modif ier sa grille tarif aire à tout moment. 

Celle-ci sera applicable à toute nouv elle 

proposition ou à tout av enant de contrat 
émis postérieurement à la date de 

modif ication.  

 

Article 8. Frais de déplacement  
Les f rais de déplacement sont f acturés 

en sus des serv ices de location et/ou de 

prestation v endus. 
Les f rais de déplacement sont calculés 

selon un f orf ait journalier correspondant 

aux f rais de location d’un utilitaire 

additionnés du temps de mobilisation de 
la main-d’œuv re pour le chargement et le 

déchargement du matériel, s’il s’agit 

d’une location de mobilier ; cela v aut pour 

une interv ention dans l’Eurométropole de 
Strasbourg ; des indemnités 

kilométriques sont ajoutés lors 

d’interv entions en-dehors de ce 
périmètre ; la distance est calculée du 

siège social de la société, situé au 129 

route du poly gone, 67100 Strasbourg, 

jusqu'au lieu de l'év énement du client, en 
passant par le lieu de stockage du 

matériel de la société, situé à Rangen 

(67310), s’il s’agit d’une location de 

matériel.  
Dans le cas d’une prestation de serv ice 

n’incluant pas de location de matériel, 

des f rais de déplacement du personnel 

peuv ent être f acturés, lorsque 
l’interv ention se f ait en-dehors du 

périmètre de l’Eurométropole de 

Strasbourg. 
 

Article 9. Modalités de règlement  
Le règlement des serv ices s'ef f ectue 

exclusiv ement en euros :  
> Soit en numéraire,  

> Soit par v irement aux coordonnées  

bancaires suiv ante ou celles f igurant sur 

la f acture : SARL De La Food, IBAN 
FR7617206004229300948959051, BIC : 

AGRIFRPP872. Le règlement des 

serv ices est échelonné comme suit, sauf  

mention particulière précisée sur le dev is 
:  

> Premier acompte de 30% du montant 

total à la signature du contrat ou à l'issue 
de la période de rétractation telle que 

stipulée à l'article 5 des présentes,  

> Solde de 70% du montant total sur 
présentation de f acture à la conclusion 

de l'év énement.  

Dans le cas où la signature du contrat ou 

la f in de la période de rétractation 
interv ient à 30 jours, ou moins, du début  

de l'év ènement, l’acompte de 30% est 

remplacé par un acompte de 50% du 

montant total sur présentation de f acture. 
Le solde de 50% restant est dû à la 

conclusion de l'év énement comme pour 

le cas général.  

A déf aut de v ersement de l’acompte, et 
conf ormément à l'article 15, Alinéa 3 des 

présentes, la société ne garantit pas la 

disponibilité des interv enants av ec 
lesquels le dev is a été chif f ré. Toutef ois, 

le client reste lié par les obligations 

souscrites au titre des présentes 

notamment en ce qui concerne les 
modalités de règlement et les conditions 

d'annulation v isées à l'article 6.  

 

Article 10. Délais de paiement  
Sauf  disposition contraire prév ue au 

contrat, les f actures sont pay ables :  

> Dès présentation des f actures pour les 

non-prof essionnels,  
> À 8 jours pour les prof essionnels.  

En cas de désaccord sur une partie des 

f actures, le client s'oblige à pay er sans 
retard les parties non contestées et à 

indiquer sous 5 jours ouv rables et par  

lettre recommandée av ec accusé de 

réception à la société le motif  de la 
contestation. A déf aut de réclamation, le 

client se v oit appliquer des pénalités de 

retard sur les montants restants dus 

conf ormément à l'article 11 des 
présentes.  

 

Article 11. Pénalités de retard  
En cas de déf aut de paiement total ou 

partiel des serv ices f acturés, le client doit 

v erser à la société une pénalité de retard 

égale à trois f ois le taux de l'intérêt légal. 
Le taux de l'intérêt légal retenu est celui 

en v igueur au jour de la f acturation des 

serv ices. En outre, ce déf aut de paiement 

peut ouv rir droit à l'allocation de 
dommages et intérêts au prof it de la 

société. La pénalité est calculée sur le 

montant hors taxes de la somme restant 

due, et court à compter de la date 
d'échéance mentionnée sur la f acture 

sans qu'aucune mise en demeure 

préalable ne soit nécessaire. Le taux 
d’intérêt et de pénalités de retard est de 

10,5% annuel. Une indemnité f orf aitaire 

de 40 euros sera f acturée pour tout retard 

de paiement conf ormément au décret 
n°2012-1115 du 2 octobre 2012. Tous les 

f rais que la société est amenée à 

supporter au titre de recouv rement de 

créances restant dues sont à la charge 
du client.  

 

Article 12. Conditions d'escompte 
Aucun escompte n'est consenti en cas de 
paiement anticipé.  

 

Article 13. Rabais et ristournes  
Les tarif s mentionnés au contrat 

comprennent les rabais et ristournes que 

la société serait amenée à octroy er 

compte tenu de ses résultats ou de la 
prise en charge par l'acheteur de 

certaines prestations.  

 

Article 14. Clause résolutoire  
Si dans les 15 jours ouv rés qui suiv ent 

une relance par Lettre Recommandée 

Av ec Accusé de Réception pour un 

retard de paiement assorti ou non de 
pénalités de retard le client ne s'est pas 

acquitté des sommes restant dues, la 

v ente est résolue de plein droit et la 
société est dégagée immédiatement de 

toutes obligations env ers le client. Le 

délai court à partir de la première 
présentation de la lettre recommandée  

 

Article 15. Obligations de la société  
La société a obligation de mettre en 
œuv re tous les moy ens qu'elle juge 

nécessaires et suf f isants pour satisf aire 

ses clients dans la limite des serv ices 

contractualisés.  
La société a obligation de mettre en 

œuv re tous les moy ens qu'elle juge 

nécessaires et suf f isants pour prév enir 

ou réduire les ef f ets d'une inexécution du 
contrat causée par un év ènement de 

f orce majeure tel que déf ini à l'article 20 

des présentes ; elle doit inf ormer le client 
dans les meilleurs délais en cas de 

surv enance d'un év ènement de f orce 

majeure l'empêchant d'exécuter tout ou  

partie de ses obligations contractuelles. 
De conv ention expresse entre le client et 

la société, il est conv enu que la société 

ef f ectue les réserv ations f ermes av ec 

son ou ses prestataires qu'après 
réception et encaissement ef f ectif de 

l'acompte unique tels que déf inis à 

l'article 9 des présentes.  

En cas d'indisponibilité, pour la date 
souhaitée, du ou des prestataires prév us 

consécutiv ement au délai séparant la 

signature du dev is de l'encaissement de 
l'acompte, la société a obligation de 

proposer au client un ou plusieurs 

prestataires équiv alents ou similaires 

pour les serv ices contractualisés. Cette 
nouv elle proposition de la société 

n'engage en aucun cas le client qui est 

libre de l'accepter ou non. En cas 

d'acceptation de la nouv elle proposition 
par le client, la relation entre la société et 

le client se poursuit dans les conditions 

stipulées aux présentes et sans 
modif ication du contrat initial. En cas de 

ref us de la nouv elle proposition, 

l’acompte est remboursé au client dans 

les 30 jours, à compter de la réception 
par la société du ref us écrit de ladite 

proposition.  

 

Article 16. Obligations du client  
Le client a obligation de loy auté av ec la 

société af in de lui permettre de le 

conseiller au mieux de ses intérêts.  

Le client, ay ant la capacité et le pouv oir 
d'accepter ou de ref user les conseils 

prodigués, a obligation de les f aire siens 

à partir de la contractualisation av ec un 
ou plusieurs prestataires. 

Le client a obligation de mettre en œuv re 

tous les moy ens qu'il juge nécessaires et 

suf f isants pour prév enir ou réduire les 
ef f ets d'une inexécution du contrat 

causée par un év ènement de f orce 

majeure tel que déf ini à l'article 20 des 

présentes ; il doit inf ormer la société dans 
les meilleurs délais en cas de  

surv enance d'un év énement de f orce 

majeure l'empêchant d'exécuter tout ou  

partie de ses obligations contractuelles.  
Le client a obligation d'être titulaire en 

son nom propre ou par délégation d'une 

assurance responsabilité civ ile ou  
responsabilité civ ile prof essionnelle en 

cours de v alidité ; en conséquence, le 

client s'engage à renoncer et à f aire 

renoncer ses participants ou ses 
assureurs à tout recours à l'encontre de 

la société en cas de surv enance de tout 

f ait cité à l'article 17 des présentes. 

 

Article 17. Responsabilités  
La responsabilité de chacune des parties 

est limitée aux engagements souscrits 

par elle aux termes du contrat ; en 
conséquence, la responsabilité de la 
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société ne peut notamment pas être 

engagée en cas de préjudices directs ou 
indirects liés à l'interv ention en dehors du 

contrat d'un ou plusieurs prestataires.  

La responsabilité de chacune des parties 
ne peut pas être engagée quant à une  

non-exécution ou un retard dans 

l'exécution de l'une de ses obligations  

décrites dans les présentes conditions 
générales de v ente si l'inexécution ou le 

retard constaté découle d'un cas f ortuit 

ou de f orce majeure tels que déf inis à 

l'article 21 des présentes.  
La responsabilité de la société ne peut 

pas être engagée en cas de non-

satisf action du client pour des conseils 

prodigués. La responsabilité de la société 
ne peut également pas être engagée en 

cas de surv enance des f aits suiv ants :  

> Accidents corporels ou matériels subis 
par le client ou les participants durant  

l'interv ention d'un ou plusieurs 

prestataires interv enant au titre du 

contrat.  
> Dommages, directs ou indirects, et de 

quelque nature que ce soit, susceptibles 

d'atteindre les objets ou matériels 

déposés par le client ou les participants à 
l'occasion de l'év énement objet du 

contrat. 

> Dommages, directs ou indirects, et de 

quelque nature que ce soit, que le client 
ou les participants pourrait causer à 

l'encontre d'un ou plusieurs prestataires 

ou de leurs préposés interv enant au titre 
du contrat.  

> Dégradations causées par le client ou 

les participants aux matériels, 

équipements et/ou locaux, d'un ou 
plusieurs prestataires interv enant au titre 

du contrat. Les réparations et 

remboursements qui apparaîtraient  

nécessaires suite aux dégradations  
précitées seront à la charge exclusiv e du 

client qui s'engage à en supporter les 

coûts de remise en état.  
Le client reste totalement responsable de 

toute demande d’autorisations 

administrativ es, du paiement des impôts, 

taxes, charges, droits d’auteurs ou autres 
et plus généralement de tout risque 

f inancier et de toute responsabilité 

commerciale ou civ ile incombant à 

l’organisateur de la manif estation.  
 

Article 18. Publication / Publicité  
La société est susceptible de reproduire 

ou de dif f user tout ou partie des données 
de l'év ènement sur son site Web ou sur 

des supports publicitaires. Sont 

considérées comme données de 
l’év énement les photographiques en 

relation av ec l'év ènement, au f ormat 

argentique ou numérique, qui lui auraient  

été cédées à titre prov isoire ou déf initif  
par le client ou qui auraient été prises par 

la société.  

Par les présentes, le client reconnaît 

céder les droits af f érents aux données de 
l'év ènement et autoriser expressément 

leur publication sur Internet ou sur des 

supports publicitaires au sens de l'article 

9 du Code Civ il et de la jurisprudence 
associée, notamment le droit à l'image. 

Le client déclare av oir recueilli les 

autorisations expresses des tiers f igurant 
dans les données de l'év ènement, 

notamment celles des parents ou tuteurs 

pour les mineurs, et dégager ainsi la 

société de tout recours de tiers à son 
encontre v isant à interdire la publication 

de données de l'év ènement ou à 

demander des dommages et intérêts.  

Le client déclare être inf ormé des 
dispositions des alinéas 1 et 2 du présent 

article et disposer de la possibilité de 

ref user toute publication et cession de 

droits de données de l'év ènement en 
portant la mention " Lu et approuv é, ref us 

de publication et de cession de droit " sur 

l'exemplaire des présentes f igurant au  
contrat tel que déf ini à l'article 2.  

 

Article 19. Confidentialité / Droit  
d'accès 
La société s'engage à ne pas v endre, 

partager, ni div ulguer les données  

personnelles nominativ es du client à des 
tiers en dehors de son propre usage. Le 

client dispose du droit d'accès et de mise 

à jour de ses données personnelles  

nominativ es ainsi que du droit de  
demander leur suppression, 

conf ormément à la Loi n° 78-17 du 6 

janv ier 1978 relativ e à l'inf ormatique, aux 

f ichiers et aux libertés. La société 
s'engage à s'assurer que les données  

personnelles nominativ es du client sont à 

jour, exactes et complètes. Le client peut 
exercer son droit d'accès ou de 

correction en contactant la société :  

> par courrier à l'adresse suiv ante : DE 

LA FOOD - 129 route du poly gone – 
67100 Strasbourg 

> par e-mail à l'adresse suiv ante : 

inf o@delaf ood.eu 

 

Article 20. Force majeure / Cas 

fortuit  
Est un cas de f orce majeure ou un cas 

f ortuit tout év énement extérieur, 
imprév isible et irrésistible au sens de 

l'article 1148 du Code civ il, indépendant 

de la v olonté de la société et f aisant 
obstacle à la réalisation des serv ices 

v endus, notamment les actes de  

puissance publique, les hostilités, les 

guerres, les émeutes, les f aits du prince, 
les catastrophes naturelles, les 

incendies, les inondations, les 

intempéries exceptionnelles, les grèv es 

totales ou partielles entrav ant la bonne 
marche de la société ou celle de l'un de 

ses f ournisseurs, sous-traitants ou 

transporteurs ainsi que les av aries, les 
déf aillances ou les retards d'un ou 

plusieurs prestataires, le blocage des 

télécommunications, le blocage 

d'Internet, la panne du matériel dif f usant 
le serv ice, l'interruption des transports, 

de la f ourniture d'énergie, de matières 

premières... La partie désirant inv oquer 

un év énement de f orce majeure dev ra 
notif ier immédiatement à l'autre partie le 

commencement et la f in de cet 

év énement, sans quoi elle ne pourra être 

déchargée de sa responsabilité.  
 

Article 21. Location de matériel / 

Responsabilité / Assurance 
Les réserv ations doiv ent f aire l’objet d’un 

écrit (courrier, e-mail) émanant du client 

au moins 24h à l’av ance et sont 

acceptées dans la limite du matériel 
disponible.  

En cas de liv raison sur site, le client 

donneur d'ordre est tenu d'assister à 

l'inv entaire contradictoire ef f ectué lors de 
la liv raison et de la restitution du matériel 

loué af in de le signer.  

En l'absence de signature, aucune  

contestation ne sera admise et seul 
l'inv entaire du loueur f era f oi.  

La durée se calcule par journée de 24 

heures et commence du jour de la mise à 
disposition au jour du retour en nos 

locaux, dimanche et jours f ériés compris.  

Le matériel mis à disposition ou loué est 

insaisissable par les tiers à l'encontre du  
client. En conséquence, le client s'interdit 

d'y  modif ier tout ou partie des signes 

distinctif s (marque, plaque de 

publicité...). De plus, il s'interdit de céder 
de f açon quelconque le matériel loué ou 

mis à disposition.  

Toute conception mise en place par la 

société constitue un concept original. La 

société détient la propriété exclusiv e de 

ce concept.  
Toute contref açon par le client est 

f ormellement interdite et entraînera des 

poursuites en justice.  
Le client doit v eiller à la bonne 

conserv ation du matériel mis à 

disposition ou loué. Si le matériel est mis 

en place par la société, le déplacement  
év entuel par le client des installations 

v olumineuses (ty pe bar, etc.) est soumis 

à l'autorisation préalable de la société. Le 

matériel loué dev ra être rendu dans un 
état de propreté, de rangement  

correspondant à l'état dans lequel il a été 

pris en charge par le client. Les f rais de 

remise en état dû à une dégradation ou à 
une mauv aise utilisation sont 

intégralement à la charge du client et 

seront f acturés au cours du jour.  
Tout matériel manquant ou endommagé  

aussi bien dans le cadre d'une prestation 

de serv ices que dans le cadre d'une 

location de matériel sera f acturé au 
client.  

Un délai supplémentaire de 48h est 

toléré pour la restitution des petits 

accessoires manquants au retour ; passé 
ce délai, la f acturation dev iendra 

déf initiv e.  

Dans le cas de non observ ation des 

obligations prév ues aux présentes, la 
société est en droit de reprendre 

possession du matériel mis à disposition 

ou loué en tout endroit où celui-ci se 
trouv erait. Les f rais af f érents à la reprise 

du matériel mis à disposition ou loué 

seront f acturés au client.  

La société ne transmet au client aucun 
droit intellectuel attaché au matériel mis 

à disposition ou loué.  

La responsabilité et la garde matérielle et 

juridique des matériels loués sont 
transf érées lors de la mise à disposition. 

Le client donneur d'ordre assume cette 

garde sous son entière responsabilité. Il 
souscrira à ses f rais un contrat 

d'assurance pour garantir la 

responsabilité pendant le temps où il a la 

garde des installations et des matériels 
loués. 

Depuis la date de départ jusqu'à la 

restitution du matériel, le client assumera 

la responsabilité de tous préjudices ou  
dommages subis par le matériel ou 

causés par lui à des personnes ou à des 

biens. En cas de mauv aise utilisation, la 

société ne sera pas responsable des 
conséquences dommageables, tant pour  

le client que pour les tiers. Le client doit 

prendre toute disposition pour assurer à 
sa charge, les bien mis à disposition ou 

loués contre tout risque (v ol, incendie,  

catastrophe naturelle, dégâts des eaux, 

émeutes, etc.). Le client assume la 
responsabilité intégrale du matériel dès 

sa prise en charge.  

Pendant la durée prév ue de la mise à 

disposition ou de la location, le client est 
seul responsable de tout dégât causé au  

matériel, ou du f ait du matériel, ou 

pouv ant surv enir de quelques f aits que 

ce soit : v ol, incendie, bris, etc. En cas de 
sinistre le matériel sera f acturé au prix du 

matériel neuf , suiv ant les tarif s en cours.  

Le matériel mis à disposition ou loué doit  
être utilisé conf ormément à sa 

destination.  

 

Le locataire atteste av oir pris 
connaissance des conditions 

particulières de location et les accepte 

sans réserv e. Le locataire a reçu le 

matériel en parf ait état d’entretien et de 
f onctionnement.  

 

Article 22. Caution  
Sauf  pour les administrations qui doiv ent 
f ournir un bon de commande, le retrait ou 

dépôt du matériel s’ef f ectue en échange 

d’un chèque de caution de 30 % 
supérieur au montant TTC du dev is. Le 

dépôt de garantie n’est pas encaissé 

pendant toute la durée de la location et il 
est restitué au locataire après paiement 

des loy ers et des év entuels f rais de 

remise en état du matériel. En cas de 

dégâts ou de non-respect du mode 
d’emploi, pour tous les éléments 

présentant des anomalies à leur retour, la 

restitution du dépôt de garantie sera 

dif f érée jusqu’à v érif ication et réparations 
év entuelles.  

 

Article 23. Impératifs techniqu es 
Les impératif s techniques d’installation et 
d’exploitation sont précisés dans notre 

of f re.  

Accès & stationnement : Le client 
prendra en temps v oulu toutes 

dispositions pour autoriser l’accès à la 

circulation du personnel et des v éhicules 

sur le site. Il s’engage à réserv er à la 
société une surf ace suf f isante pour  

installer le matériel et, si une 

reconnaissance préalable a été 

ef f ectuée, à ne pas réduire ou déplacer la 
zone réserv ée à la société.  

Alimentation électrique : Le client f ournira 

une alimentation électrique av ec terre 

aux normes en v igueur et répondant aux 
caractéristiques précisées aux conditions 

techniques particulières.  

Protection contre les intempéries : si la 
prestation doit se dérouler en plein air,  le 

client dev ra prév oir toutes mesures utiles 

pour la poursuite de la manif estation 

sans inconv énients pour le personnel et 
le matériel de la société en cas 

d’intempéries.  

Les techniciens en leur expertise 

prof essionnelle se réserv ent le droit 
d’interrompre les prestations techniques, 

sans préjudice du paiement du prix par le 

locataire, si les conditions de 
l’exploitation représentent un risque ou 

un danger pour les personnes et les 

biens.  

 

Article 24. Sécurité  
La société est seule responsable du 

respect des règles de sécurité du trav ail 

par les techniciens. Le client doit assurer 
la tranquillité des techniciens et des biens 

sur le site de la location (agression, 

dégradation, v ol, ...). Une sécurité 

insuf f isante interrompt ou suspend les 
engagements de la société sans 

préjudice du paiement du prix par le 

locataire. 
 

Article 25. Juridiction compétente / 

Droit applicable 
Les présentes conditions générales, ainsi 
que les actes qui en seront la 

conséquence, sont soumis au Droit 

Français. En cas de litige susceptible de 

surv enir en rapport av ec les présentes 
conditions générales ou av ec les actes 

qui en seront conséquence, les parties 

s’ef f orceront de rechercher une solution 

amiable. A déf aut d’accord amiable, 
l’attribution expresse de juridiction est 

f aite aux tribunaux dans le ressort duquel 

est situé le siège social de la société, à 
moins que cette dernière ne préf ère saisir 

toute autre juridiction compétente.  

 

 
 

Paraphe des pages et signature du client, 

précédée de la mention "Lu et approuv é" 

suiv ie év entuellement de la mention 
"ref us de publication et de cession de 

droit ".  
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